
 Règlement 
 

INSCRIPTIONS : à adresser avant le 1 juin  2011 accompagnées d'un chèque de 6 €) à 

l'ordre de : Comité des fêtes/ Heubécourt -Haricourt  
  

HEUBE-COURT   6/12KM 

Mairie 

27630 HEUBECOURT-HARICOURT 
 

Les inscriptions sur place seront possibles à partir de 8 heures, sur présentation d'une 

licence de sport 2010/2011 ou d'un certificat médical.  Elles seront majorées de 2 € (8 €). 

½tarif pour cadets et les participants de la commune 

 

DOSSARDS : retrait sur la zone de départ, à partir de 8 h. 

Les coureurs licenciés devront présenter leur licence 2010-2011 lors du retrait du dossard.  

Les coureurs non licenciés doivent IMPÉRATIVEMENT joindre au bulletin d'inscription 

un CERTIFICAT MÉDICAL de moins d’'un an ou sa photocopie avec mention  

“ apte pour la pratique de la course à pied en compétition “  prévu au règlement. 
Les coureurs participent à la compétition sous leur propre et exclusive responsabilité. Les 

organisateurs ne sauraient être tenus responsables des déficiences physiques des concurrents. 

Toute inscription est ferme et définitive et ne peut faire l'objet de remboursement pour 

quelque motif que ce soit. 

ASSURANCES : les organisateurs sont couverts par une assurance responsabilité civile 

souscrite à cet effet (assurance   GROUPAMA) 

Il incombe aux non licenciés de s'assurer personnellement. 

 

PARCOURS : sans difficulté majeure, entièrement sur routes communales et chemins 

communaux. 

DÉPART & ARRIVEE :  

Devant le plateau sportif Rue du Parc  

6 km et 12 km : départ à 10h 00 

CLASSEMENTS&RÉCOMPENSES : à partir de 11h 30.à la salle des fêtes, 

lot au premier de chaque catégorie, lots tirés au sort parmi les coureurs présents.  

Localisation: (env. 10km de Vernon). 
 

A  partir de VERNON prendre la  direction  de BEAUVAIS,  

.arrivé au rond-point du château d’eau prendre direction HEUBECOURT-

HARICOURT.  
 

 

Bulletin d'inscription 
A retourner avant le 1 juin 2011 à l'adresse suivante  

 

HEUBE-COURT   6/12KM 

Mairie 

27630 HEUBECOURT-HARICOURT 

Pour les coureurs non-licenciés : un CERTIFICAT MEDICAL de moins 

d'un an ou photocopie avec mention “apte pour la pratique de la course à 

pied en compétition “    prévu au règlement. 

Pour les coureurs licenciés : le nom de la fédération et le numéro de la 

licence (saison 2010-2011) qu'ils devront présenter lors du retrait du dossard. 

Pour les mineurs : une autorisation parentale + certificat médical ou licence. 
 

Le montant des frais d'engagement : chèque de 6 €uros par coureur à 

l'ordre de : comité des fêtes/ Heubécourt -Haricourt 

½ tarif pour  les cadets et les participants de la commune 
 

Les inscriptions sur place seront possibles mais majorées de 2 Euros  

Merci de faciliter la tâche des organisateurs en vous inscrivant en avance 

Signature Réservé organisateur 

Nom : Prénom : 

Année de naissance :  ou Sexe (M/F) : Caté : 

Club :     N° licence 2010/11 : 

 
 Adresse :     

6km        
 

12 km  

Email :     


